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Familles Rurales de Association De La Viadène
Accueil de Loisirs des P’tits Loups Saint-Amans-des-Côts


« Familles Rurales » est le premier Mouvement familial en France. Composé de nombreuses associations locales dont celle de Saint-Amans-des-Côts, il regroupe plus de 121 000 familles adhérentes. Nombreux sont les bénévoles et salariés à animer le réseau.
Devenir une de ces familles se concrétise par une adhésion de la famille au Mouvement Familles Rurales. Cette carte conclue entre ses membres un projet commun ; elle les engage dans une démarche solidaire. L'adhésion de 28 € est le gage de la démocratie associative. Là où seul je ne peux rien, avec les autres familles, en association, je réussirai.
Ce sont donc des familles adhérentes à Familles Rurales association de La Viadène qui ont réfléchi à la mise en place de cet accueil de loisirs.
Ce règlement intérieur est établi pour accueillir au mieux votre enfant, lui offrir des vacances et des loisirs de qualité avec ses camarades. Et pour assurer un bon fonctionnement de la structure, l’accueil de Loisirs est agréé par la DDCSPP (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et Protection des Populations) sous le n°012ORG0001.

Objectifs de l’Accueil de Loisirs :
Les objectifs du projet pédagogique sont les suivants :
· Favoriser la construction de l’enfant
· Favoriser et développer la liberté d’expression
· Favoriser le « bien vivre ensemble »
· Développer le respect à l’environnement

Comment ?
· En permettant à l’enfant de vivre un temps de vacances
· En accompagnant l’enfant à être de plus en plus autonome
· En amenant l’enfant à découvrir des activités variées, sportives, collectives et créatives
· En les immergeant dans des imaginaires divers et variés
· En développant la coéducation, en favorisant les rencontres avec les parents
· En mettant en valeur la tolérance, toutes les mixités, la solidarité, l’inclusion et la reconnaissance de la diversité
· En permettant à l’enfant de développer son esprit critique, de faire des choix
· En mettant en place des rencontres intergénérationnelles et des activités avec toutes et tous
· En sensibilisant l’enfant au recyclage et au respect de l’environnement


Jours et horaires de l’accueil :
L’accueil ouvrira ses portes tous les mercredis en période scolaire, toutes les petites et grandes vacances du lundi au vendredi. Le centre ferme les trois dernières semaines d’août et une semaine pendant les vacances de Noël. L’arriver des parents dois se faire avant 18h30.

Les horaires d’ouverture sont les suivants :


7h45	9h30	12h	13h30	14h	14h45	16h30	18h30 18h45
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Accueil	Activités du matin	Accueil Départs

Repas	Accueil Départs

Sieste Et Temps Calme

Activités après-midi

Goûter Accueil	Fermeture Départs

Les modalités de l’accueil :
Il peut se faire à la journée avec ou sans repas, à la demi-journée avec ou sans repas. La souplesse de l’accueil mérite en retour que les familles respectent au mieux les horaires pour permettre un bon fonctionnement de l’accueil. Cependant lorsque les enfants ont une sortie sur la journée ou pour les vacances d’été ; il ne sera pas possible de les inscrire en demi- journée.


Modalités d’encadrement :
Le recrutement du directeur de l’Accueil de Loisirs est assuré par le bureau de l’association. Le recrutement de l’équipe d’animation est assuré par le bureau de l’association et par la directrice.
L’équipe est constituée de : 1 Directrice et deux Animatrices à l’année sur les mercredis. Sur chaque vacances scolaires,
l’équipe est renforcée en fonction des inscriptions avec des stagiaires BAFA ou jeunes non qualifié.

Agréé par la DDCSPP l’accueil garantit un encadrement de :
· 1 animateur / animatrice pour 8 enfants de moins de 6 ans,
· 1 animateur / animatrice pour 12 enfants de plus de 6 ans.


Assurance et responsabilité :
Familles Rurales association de la Viadène est assurée pour les accidents pouvant survenir durant le temps ou les enfants sont pris en charge par le Centre de loisirs auprès de GROUPAMA D'OC Rue du Coq Vert 15001 AURILLAC sous le N°AFR1 N° 05030760 – 1002. Il est cependant conseillé aux parents de vérifier que leur assurance individuelle ou l’assurance scolaire couvre également leur responsabilité civile pour les accidents que pourrait provoquer leur enfant pendant les activités du Centre de loisirs.


Repas :
Les repas :
L’association a créé un partenariat avec la maison de retraite de Saint-Amans-des-Côts qui assurera la préparation des repas. Le tarif proposé aux familles sera de 3.82 € par repas. Attention : pour toutes annulations faites de moins de 7 jours à l’avance, l’association facturera les repas.
Les goûters :
Le goûter de l’après-midi est fourni par la structure. L’équipe veille à ce qu’il soit équilibré, ludique et diversifié adapté aux besoins des enfants. L’équipe proposera un fruit frais ou secs supplémentaire si l’enfant le souhaite. Aucun goûter ne sera fourni le matin. Pour les enfants arrivants tôt, il sera accepté que les parents fournissent un en-cas qui sera pris par l’enfant avant 9h.


Séjours, camps et Sorties :
Les sorties :
Lors de sorties en groupe, l’association fait appel à un prestataire local de transport en commun.
Lors des promenades à vélo, l’enfant devra amener un vélo en bon état de fonctionnement et un casque (obligatoire).
Des suppléments ponctuels seront demandés dès lors qu’il y aura prestation payante ou un déplacement en bus. (ex : cinéma, cirque, accrobranche, etc).
Lorsqu’une sortie est annulée par la structure (cause météo, intervenant…) le supplément, s’il devait y en avoir un, ne sera pas facturé, La famille pourra annuler son inscription sans frais dans la journée suivant l’annonce de l’annulation.
Les séjours et camps :
Pour tous séjours ou sorties nécessitant un paiement à l’avance :
Lorsqu’un acompte est demandé aux familles, celui-ci ne pourra dans aucun cas faire l’objet d’un remboursement. Cet
acompte sert à couvrir les frais engagés.

Pour justifier d’un remboursement du solde, en cas de maladie, un certificat médical devra être fourni dans les 48h.Toute
annulation sans justificatif médical se verra facturé.
Dans le cas où le séjour serait annulé par la structure, celle-ci procéderait au remboursement intégral.


L’enfant accueilli :
L’Accueil de Loisirs de Saint-Amans-des-Côts accueille les enfants de 3 ans à 13 ans.

L’enfant malade :
Si l’état de votre (vos) enfant(s) ne permet(tent) pas le bon déroulement de sa (leurs) journée(s) (vomissement, état grippal avancé …) nous vous demandons de trouver une solution annexe pour la garde de votre (vos) enfant(s) afin que chacun puisse profiter pleinement des activités. Il sera demandé à la famille un certificat médical afin de justifier son absence. Si des signes manifestes de mal être de l'enfant (vomissements, diarrhée, température supérieure à 38°5) apparaissent en cours de journée, la directrice préviendra les parents par téléphone afin que ceux-ci s'organisent pour récupérer l'enfant au plus tôt et dans les meilleures conditions et délais possibles. De plus, si un enfant doit suivre un traitement médical durant son accueil, la famille devra impérativement nous transmettre l’ordonnance du médecin traitant accompagnée des médicaments.

Les modalités d’inscription :
Avant toute inscription, il est recommandé à la famille d’assisté à une réunion de présentation ou obtienne un rendez-vous avec la directrice. La famille recevra un dossier d’inscription qui devra être remis avant le premier jour d’inscription de l’enfant.
Le dossier d’inscription est composé :
· Fiche d’adhésion à l’association Familles Rurales,
· Une fiche sanitaire de liaison,
· Le présent règlement intérieur,
· Une autorisation parentale.

De plus, il lui sera demandé les pièces jointes suivantes :
· La photocopie des pages « vaccins » du carnet de santé de l’enfant ou un certificat de contre-indication dans le cas où les vaccins obligatoires n’ont pas été effectués,
· La photocopie de l’attestation CAF ou les bons MSA pour prétendre aux différentes réductions,
· Photocopie de la carte Familles Rurales si vous êtes déjà adhérent à une autre association que celle de la Viadène.
Les inscriptions :
Pour une question d’organisation, il est demandé aux familles de respecter les temps d’inscription précisés ci-après. Elles peuvent se faire par téléphone au : 06 58 00 34 94 ou par e-mail : lesptitsloups12460@gmail.com
Pour les mercredis les inscriptions doivent se faire au moins 24h avant le mercredi en question.
Pour les petites vacances, les inscriptions doivent se faire avant la date indiquée sur les moyens de communication.
Pour les vacances d’été les premières inscriptions devront se faire à la date précise indiquée sur les moyens de communication.
Des inscriptions de dernières minutes peuvent être effectuées en fonction des effectifs de la journée et des repas commandés.
Attention
La directrice est en droit de refuser tout enfant non inscrit dans les délais.
De plus, toute absence non excusée au moins 48h ouvrable à l’avance ou non justifiée par un certificat
médical sera due pour les mercredis et au moins 7 jours pour les vacances scolaires.
En cas de retard en fin de journée, les parents doivent impérativement prévenir la directrice et trouver une solution de remplacement pour récupérer l’enfant. Tout retard entraînera le paiement d’un supplément correspondant au tarif heures du salarié après 18h45.


Modalités de paiement :
Le règlement des factures doit s’effectuer avant la date figurant sur votre facture par virement de préférence, chèque à l’ordre de Familles Rurales de la Viadène, espèces, chèques CESU ou chèques vacances. Si des factures restent impayées, la structure sera en droit de refuser les prochaines inscriptions.
Les bons CAF et MSA sont acceptés.
L’association autorise des facilités de paiement. Si vous souhaitez échelonner votre paiement sur plusieurs mois (4 max), merci de nous faire passer plusieurs chèques correspondant au montant global dû en inscrivant bien au dos des chèques la date à laquelle ils pourront être encaissés. Le tarif non imposable sera appliqué si vous fournissez votre avis d’imposition où le(s) enfant(s) apparaisse(nt) et que la ligne 14
« Impôt sur les revenus soumis au barème » est égale à 0.
RIB de l’association :

	CR NORD MIDI PYRENEES LAGUIOLE Tel. 0565514174 Fax. 0565512651
Intitulé du compte FAMILLES RURALES DE LAVIADENE
RUE DES ECOLES12460 ST AMANS DES COTS

	Domiciliation Code banque
	
Code guichet
	
Numéro de compte
	
Clé RIB

	11206
	00003
	54222680174
	26

	IBAN	FR76 1120 6000 0354 2226 8017 426
Code BIC (Bank identification code) - code SWIFT	AGRIFRPP812


Tarification modulée en fonction de l’avis d’imposition :

	
	Imposable
	Non Imposable

	Tarif Journée
	11.60€
	11.10€

	Tarif ½ journée
	7.10€
	6.60€

	Tarif ½ journée + temps du repas
	8.10€
	7.60€

	Repas 
	3.82€ jusqu’au 30/03/2026
	3.82€ jusqu’au 30/03/2026



Une réduction famille sera appliqué :
                                          -5% sur le deuxième enfants (hors repas et supplément)
                                          -10% sur le troisième enfants (hors repas et supplément)
                                          -15% sur le quatrième enfants (hors repas et supplément)
                                          -20% sur le cinquième enfants (hors repas et supplément)


	Montant à déduire du tarif de Base :

	Montant de l’aide :
1 jour
	Montant de l’aide :
½ jour + repas
	Montant de l’aide :
½ journée

	Aide CAF
	QF < 420
	6€
	6€
	3€

	Aide CAF
	421<QF<800
	4€
	4€
	2€

	Aide MSA
	Tous
	4€
	2€
	2€



Ce que l’enfant peut porter à la structure :
Il est conseillé d'inscrire le nom et le prénom de l'enfant sur les manteaux, bonnets, écharpes et gants. Pour vivre pleinement sa journée et garantir son autonomie, il est préférable que l'enfant ait une tenue vestimentaire sans « contrainte » et adaptée à l'activité et à la saison. Pour les plus jeunes, il est souhaitable d'apporter un change complet. De plus, l’enfant peut porter à la structure :
· Le doudou pour les temps de repos,
· Des chaussons,
· Les devoirs en période scolaire,
· Des draps pour la sieste et petite couverture si besoin,
· Une gourde remplie d’eau, crème solaire et une casquette seront systématiquement demandées pour l’accueil estival.
· Si un pique-nique est prévu, merci de fournir à chacun de vos enfants un repas complet dans un sac isotherme avec bloc de froid de préférence.

L’été : pour la sécurité des enfants, les tongs seront interdites et une tenue confortable est à privilégier. Lors des sorties, des chaussures fermées de type basket sont obligatoires.

L’argent, les bijoux de valeur, jeux personnels, mp3, jeux vidéo portables, téléphones portables… ne sont pas autorisés. Le Centre de loisirs décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Règle de vie collective, comportement :
Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par l'équipe d'animation. Si le comportement de l'enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement et la vie collective du centre de loisirs, les parents seront avertis par l'équipe d'animation. Si ce comportement persistait, une exclusion temporaire, voire définitive après nouvel essai, pourra être décidée de façon collégiale après consultation de la famille, dans un souci de protection des autres enfants et/ ou des animateurs(trices).


Droit à l’image :
L’Accueil de Loisirs de Saint-Amans-des-Côts est amené à prendre des photos à des fins pédagogiques (activités, presse…). En aucun cas les photographies prisent au sein de l’accueil seront publiées sur Internet ou autres réseaux sociaux. Si une photo devait être utilisée pour un quelconque site web, les familles en seraient informées.

Les partenaires de la structure :
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